
+ Points Cebeo par tranche de 500 € d’achat

Produits participants
Mobiway XGB Cca			           Cebeo ID
O Nexans XGB Cca 3G1.5 mm² - MOBIWAY-300m

O Nexans XGB Cca 3G2.5 mm² - MOBIWAY-200m

O Nexans XGB Cca 5G1.5 mm² - MOBIWAY-200m

O Nexans XGB Cca 5G2.5 mm² - MOBIWAY-150m

Mobiway XVB Cca
O Nexans XVB Cca 3G1.5 mm² - MOBIWAY-300m

O Nexans XVB Cca 3G2.5 mm² - MOBIWAY-200m

O Nexans XVB Cca 5G1.5 mm² - MOBIWAY-200m

O Nexans XVB Cca 5G2.5 mm² - MOBIWAY-150m

Travaillez jusqu’à 2x plus vite et soyez le 
premier prêt pour la Coupe du Monde de football.

Achetez au moins deux 
tourets Nexans 
Mobiway et gagnez 
un téléviseur Samsung 
QLED 55 pouces. 

- 6077757

- 6077761

- 6078042

- 6078045

- 6077728

- 6077737

- 6077741

- 6077746



Règlement du concours
1. Nom de l’action

« Gagnez une TV Samsung QLED 55 pouces chez Cebeo »

2. Organisateur

L’action est organisée par Nexans Benelux SA/NV, Rue Vital Françoisse 218, 6001 Charleroi, Belgique.

3. Objet de l’action

Cette action promotionnelle offre aux participants la possibilité de gagner un téléviseur Samsung QLED de 55 pouces.

4. Conditions de participation

La participation est exclusivement réservée aux clients professionnels (avec numéro de TVA).

Les participants doivent être âgés d’au moins 18 ans et résider en Belgique.

Les collaborateurs de Nexans Benelux et de Cebeo, ainsi que les membres de leur famille proche, sont exclus de la partici-
pation.

5. Conditions pour participer

Un participant a automatiquement une chance de remporter le prix s’il/elle remplit la condition suivante pendant la période 
de l’action :

•	 Achat d’au moins 2 tourets Nexans Mobiway chez Cebeo. 

En outre, le participant reçoit, conformément aux conditions de Cebeo, des points Cebeo pour cet achat.

Aucune inscription séparée n’est nécessaire : toutes les factures valides participent automatiquement au tirage au sort.

6. Durée de l’action

L’action se déroule durant le mois de mai. Seuls les achats (factures) effectués pendant cette période seront pris en compte.

7. Prix

1 téléviseur Samsung QLED de 55 pouces.

Le prix n’est ni transférable, ni échangeable, ni payable en espèces.

8. Désignation du gagnant

Début juin, Cebeo désignera un gagnant au moyen d’une sélection aléatoire et impartiale, sur la base de toutes les partici-
pations valides répondant aux conditions de l’action.

9. Annonce du gagnant

Le gagnant sera contacté personnellement via les coordonnées liées à la facture. Si le gagnant ne répond pas dans un délai 
raisonnable (2 semaines), l’organisateur se réserve le droit de désigner un nouveau gagnant.

10. Responsabilité

Nexans Benelux et Cebeo ne pourront être tenus responsables en cas de force majeure, de problèmes techniques ou 
d’autres circonstances indépendantes de leur volonté empêchant le bon déroulement de l’action. Si le prix n’est pas dispo-
nible, un prix équivalent pourra être prévu.

11. Vie privée

Les données personnelles seront traitées exclusivement dans le cadre de cette action et conformément à la législation GDPR 
en vigueur. Elles seront uniquement utilisées pour déterminer et contacter le gagnant.

12. Droit applicable

La présente action est soumise au droit belge. Tout litige éventuel relève de la compétence des tribunaux belges.

13. Acceptation du règlement

La participation à cette action implique l’acceptation totale du présent règlement du concours.


